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MINISTERE
DE LEDUCATION NATIONALE,
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE





	École F. BUISSON
85 rue du Point du Jour

92100 Boulogne 


Chers Parents, 

Vous venez de recevoir dans une grande enveloppe la première partie du dossier d’entrée en 6ème de votre enfant.
Tous les documents concernant l’entrée en sixième doivent être rangés dans cette enveloppe et tous doivent être renseignés, quel que soit le collège choisi (même en privé). La décision d’orientation définitive (passage en 6ème) du conseil des maitres vous parviendra le 18 mai 2021
Tous les renseignements vous sont donnés dans le document d’information  ci-joint. Je les récapitule ci-dessous : 
La procédure se déroule en plusieurs temps : 

1. Renseignement par les parents de la feuille VOLET 1, ci-jointe, et remise à l’école avant ce lundi 15 mars. Il suffit de vérifier les coordonnées de l’enfant et de signer.
2. Renseignement par les parents de la feuille VOLET 2 qui vous sera remise le 22 mars. Le collège de secteur y est indiqué.  Elle devra être retournée à l’école le plus vite possible, et au plus tard le 29 mars 2021
a. Si cela vous convient, il suffit de signer.

b. Si vous souhaitez une dérogation il faut le signaler, indiquer le collège souhaité et cocher vos motifs. Il est important de donner des justificatifs. 

c. Si vous souhaitez une classe CHAD, CHAM, il faut dans tous les cas demander une dérogation pour Jean Renoir (CHAD) ou Landowski (CHAM), même s’il est le collège de secteur indiqué.
Les annexes 1B et 1C doivent être demandées à l’école et renseignées.
d. Si vous souhaitez une classe SIS (section internationale), il est préférable de vous adresser à Mme POTTER pour connaitre le déroulement des inscriptions. Vous devrez dans tous les cas l’indiquer sur cette feuille en tant que parcours particulier et demander une dérogation. 
e. Si vous souhaitez un collège privé, il est nécessaire de l’indiquer et de nous remettre un justificatif d’inscription. Dans le cas contraire, votre enfant gardera son affectation dans son collège de secteur. 
f. Si vous souhaitez un collège parisien, ou si vous habitez Paris, il faut vous renseigner auprès du rectorat de Paris.

Remarque importante : 
·  Classes bi-langues anglais/allemand : Elles sont considérées comme des offres de formation ordinaires, destinées prioritairement aux élèves de secteur. Il faudra signaler au collège votre intérêt pour ces sections au moment de l’inscription en juin. Ce n’est pas un motif de dérogation.
3. Le collège d’affectation enverra aux familles les décisions d’affectation à partir du 04 juin. 
Vous pouvez nous interroger en cas de difficultés (cahier de correspondance, mail, téléphone)
Très cordialement, 
M. Anne IMER - Directrice F. BUISSON 
